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La  présente  invention  concerne  un  perfection- 
nement  apporté  aux  dispositifs  mesureurs  de 
trame  utilisés  dans  les  métiers  à  tisser  sans 
navette,  c'est-à-dire  aux  dispositifs  délivreurs. 
mesureurs  alimentant  en  fil  de  trame  une  chambre 
de  stockage  (réserve)  servant  à  accumuler  tempo- 
rairement  une  longueur  déterminée  de  fils  de 
trame  avant  son  insertion  dans  la  foule. 

Les  métiers  à  tisser  sans  navette,  particulière- 
ment  les  métiers  dont  la  trame  est  lancée  à  travers 
la  foule  par  un  médium  sous  pression  (jet  d'air,  jet 
d'eau),  ou  encore  par  l'énergie  communiquée  à  la 
masse  du  fil  lui-même,  sont  tous  équipés  d'un 
mesureur  qui  permet  de  déterminer  aussi  exacte- 
ment  que  possible  la  longueur  des  duites  afin 
notamment  de  pouvoir  diminuer  les  pertes  qui 
résultent  du  fil  sortant  de  la  foule  sur  les  côtés  du 
tissu  formé.  Par  ailleurs,  de  tels  mesureurs  doi- 
vent  pouvoir  être  utilisés  pour  des  fils  qui  peuvent 
présenter  des  caractéristiques  différentes,  ce  qui 
est  le  cas  notamment  dans  les  métiers  multiduites 
dans  lesquels  la  mesure  du  fil  est  intermittente. 

Les  mesureurs  proposés  à  ce  jour  peuvent  être 
divisés  en  deux  grandes  classes,  à  savoir,  ceux  à 
tambour  où  la  longueur  est  déterminée  par  un 
nombre  de  spires  et  ceux  à  déroulement  où  le  fil 
est  pincé  entre  deux  galets  rotatifs.  Les  premiers, 
plus  compliqués  mécaniquement,  sont  assez  pré- 
cis  tandis  que  les  seconds,  s'ils  sont  d'une 
conception  plus  simple,  manquent  de  précision 
et  sont  difficilement  utilisables  sur  les  métiers 
multiduites  pour  lesquels  des  fils  de  nature  diffé- 
rente  doivent  être  lancés  selon  un  rythme  bien 
déterminé. 

Cet  inconvénient  s'explique  parfaitement  par  le 
mode  de  fonctionnement  et  la  structure  de  tels 
mesureurs.  En  effet,  dans  ces  mesureurs,  la 
longueur  du  fil  est  déterminée  soit  par  un  écarte- 
ment  intermittent  des  galets,  soit  par  introduction 
temporaire  du  fil  entre  ces  galets  qui  sont  alors 
maintenus  en  contact  permanent.  La  précision  de 
la  mesure  par  écartements  successifs  des  galets 
est  indépendante  de  la  grosseur  du  fil  qui  est 
souvent  variable,  du  coefficient  de  frottement  du 
fil  sur  les  galets  qui  peut  varier  suivant  l'orienta- 
tion  des  fibres.  De  plus,  surtout  lorsque  l'on 
travaille  à  des  vitesses  élevées,  il  peut  se  produire 
un  rebondissement  du  galet  mobile  sur  le  galet 
moteur  et  donc  une  erreur  dans  la  mesure  de  la 
longueur  des  fils. 

Dans  les  dispositifs  mesureurs  pour  lesquels 
les  galets  sont  maintenus  en  contact  permanent, 
le  manque  de  précision  est  dû  à  plusieurs  facteurs 
nuisibles  se  produisant  principalement  au 
moment  de  l'entrée  du  fil  entre  les  galets.  Pour 
faciliter  cette  entrée  du  fil,  on  a  proposé  de 
prévoir  un  léger  chanfrein  périphérique  ainsi  que 
cela  ressort  de  l'US-A-3  833  028.  Cependant,  dans 
ce  cas,  l'effet  est  similaire  à  celui  du  rapproche- 
ment  des  deux  surfaces  dans  le  cas  d'un  système 
à  galets  à  écartements  temporaires  et  présente 
donc  les  mêmes  inconvénients  que  ceux  mention- 

nés  précédemment,  notamment  lorsqu'il  s'agit  de 
travailler  alternativement  sur  un  même  métier  des 
fils  de  nature  différente  et  qui  peuvent  donc  avoir 
une  grosseur  variable.  Un  autre  problème  qui  se 
pose  avec  un  tel  type  de  mesureur  est  celui  de 
l'effet  perturbateur  produit  par  le  courant  d'air 
résultant  de  la  rotation  des  galets  sur  l'introduc- 
tion  du  fil  entre  lesdits  galets.  En  effet,  la  surface 
des  enveloppes  des  galets  entraîne  une  fine 
couche  d'air,  ou  couche  limite,  à  sa  vitesse 
périphérique,  air  qui  ne  peut  donc  pas  passer  la 
ligne  de  pincement  et  s'échappe  latéralement 
tendant  alors  à  repousser  le  fil  au  moment  de  son 
introduction  entre  les  galets. 

Enfin,  le  réglage  de  ce  type  de  mesureur  en 
fonction  de  la  largeur  du  tissu  à  réaliser  (opéra- 
tion  de  délaizage)  est  délicat  à  réaliser. 

Il  avait  également  été  proposé  (FR-A-1  492 449), 
dans  un  autre  domaine  que  le  tissage,  à  savoir 
celui  de  la  filature,  un  dispositif  fournisseur  de  fil 
comportant  deux  galets  rotatifs  l'un  moteur, 
l'autre  presseur.  Dans  ce  dispositif,  le  galet  pres- 
seur  présente  une  entaille  sur  l'une  de  ses  arêtes 
afin  de  permettre  de  transporter  le  fil  depuis  le 
plan  de  réparation  (nouage)  jusqu'au  plan  de 
prise  dudit  fil  entre  les  galets. 

Cependant,  une  telle  solution  n'est  pas  transpo- 
sable  aux  mesureurs  utilisés  sur  les  métiers  à 
tisser  car  elle  ne  permet  pas  d'avoir  un  synchro- 
nisme  avec  le  cycle  de  tissage. 

L'invention  vise  à  surmonter  ces  inconvénients 
et  concerne  un  mesureur  du  type  selon  lequel  les 
galets  sont  en  contact  permanent  (c'est-à-dire  ne 
se  soulèvent  pas  pour  arrêter  son  débit),  et  qui 
non  seulement  permet  une  mesure  exacte  de  la 
duite  à  insérer  mais  peut  également  être  utilisé 
sur  les  métiers  multi-couleurs,  ce  qui  n'était  pas 
envisageable  avec  ce  type  d'appareil  et  qui,  en 
outre,  présente  une  très  grande  facilité  de 
réglage,  notamment  lorsque  l'on  souhaite  modi- 
fier  la  longueur  du  fil  mesuré,  par  exemple  en  cas 
de  délaizage. 

Dans  la  présente  description,  l'expression 
" contact  permanent  ne  doit  pas  être  prise  dans 
son  sens  strict  mais  désigne  également  le  cas  où 
un  léger  jeu  existe  entre  les  galets,  jeu  qui, 
cependant,  doit  être  inférieur  au  diamètre  du  fil  à 
mesurer.  Bien  entendu,  dans  le  cas  où  un  jeu 
subiste  entre  les  deux  galets,  ces  éléments  sont 
entraînés  positivement. 

D'une  manière  générale,  l'invention  concerne 
un  mesureur  de  trame  pour  métier  à  tisser  (plus 
particulièremnent  pour  métiers  à  tisser  sans 
navette  dont  la  trame  est  lancée  à  travers  la  foule 
par  un  médium  sous  pression  ou  encore  par 
l'énergie  communiquée  à  la  masse  du  fil  par  un 
mécanisme  de  lancement),  mesureur  du  type 
comprenant  une  paire  de  galets  propulseurs 
entraînés  en  permanence  en  rotation  et  dont  les 
enveloppes  forment  une  ligne  de  pincement  entre 
laquelle  le  fil  de  trame  est  introduit  par  intermit- 
tence  au  moyen  d'éléments  de  guidage  actionnés 



en  fonction  du  programme  d'insertion  des  trames, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'un  au  moins  des  galets 
a  une  structure  telle  que  l'extrémité  de  la  ligne  de 
pincement  vers  laquelle  le  fil  est  porté  au  début 
de  la  mesure  se  déplace  cycliquement  et  en 
synchronisme  avec  le  cycle  du  métier. 

La  longueur  de  la  ligne  de  pincement  varie 
cycliquement  et  est  obtenue  de  diverses  maniè- 
res,  par  exemple  en  prévoyant  au  moins  une 
encoche  ou  alvéole  sur  au  moins  un  des  flancs  de 
l'un  des  galets. 

Selon  une  forme  de  mise  en  oeuvre  de  l'inven- 
tion.  grâce  à  un  tel  dispositif,  il  est  possible 
d'introduire  le  fil  de  trame  entre  les  galets  mesu- 
reurs  de  manière  très  précise  et  d'utiliser  un  seul 
et  même  mesureur  pour  des  fils  de  nature  diffé- 
rente.  En  effet,  pendant  le  temps  suivant  lequel  la 
ligne  de  pincement  se  raccourcit,  le  fil,  sous 
l'action  des  moyens  de  guidage,  sera  avancé  sans 
obstacle  sur  l'autre  galet  puis,  lorsque  cette  ligne 
de  pincement  se  rallongera,  il  sera  pris  sous  cette 
dernière. 

Dans  la  suite  de  la  description,  par  mesure  de 
simplification,  le  galet  dont  la  structure  est  telle 
qu'il  permette  de  faire  varier  la  longueur  de  la 
ligne  de  pincement  en  synchronisme  avec  le 
cycle  du  métier  et  permettant  ainsi  la  mesure, 
sera  désigné  par  l'expression  «  galet  encoché  ». 

Lorsque  la  variation  de  la  longueur  de  la  ligne 
de  pincement  se  fait  rapidement,  c'est-à-dire,  par 
exemple  lorsque  le  galet  comporte  un  grand 
nombre  d'encoches  successives  (voir  à  la  limite 
une  infinité  d'encoches)  sur  un  de  ses  flancs,  il 
est  possible  de  le  faire  fonctionner  sans  avoir  à  se 
soucier  de  le  synchroniser  avec  le  cycle  du 
métier,  le  synchronisme  étant  alors  réalisé  auto- 
matiquement. 

En  revanche,  lorsque  la  variation  de  la  ligne  de 
pincement  se  fait  pendant  une  durée  assez  lon- 
gue,  par  exemple  sur  une  demi-rotation  du  galet 
dans  le  cas  où  les  encoches  se  présentent  sous  la 
forme  de  deux  pans  coupés  symétriques,  il  est 
nécessaire  de  synchroniser  ledit  galet  avec  le 
cycle  du  métier,  cela  étant  obtenu  mécanique- 
ment  en  réalisant  les  encoches  sur  le  galet 
moteur,  de  telle  sorte  que  la  variation  de  la 
longueur  de  la  ligne  de  pincement  se  produise 
dans  une  position  bien  déterminée  en  synchro- 
nisme  avec  le  cycle  du  métier. 

Le  déplacement  de  l'extrémité  de  la  ligne  de 
pincement  peut  se  faire  soit  à  une  même  vitesse 
dans  un  sens  et  dans  l'autre  soit  plus  rapidement 
dans  un  sens  que  dans  l'autre.  Cette  variation  de 
vitesse  peut  être  obtenue  en  donnant  à  l'encoche 
(ou  alvéole)  une  forme  non  symétrique.  Selon  un 
mode  de  réalisation  préférentiel,  le  déplacement 
se  fait  lentement  vers  l'intérieur  (diminution  de  la 
ligne  de  pincement)  et  rapidement  vers  l'extérieur 
(augmentation  de  la  ligne  de  pincement).  Ainsi,  la 
mise  en  mouvement  du  fil  peut  se  faire  avec  une 
très  grande  précision. 

Par  ailleurs,  l'élément  de  guidage  permettant 
d'introduire  le  fil  entre  les  galets  peut  également 
avoir  un  mouvement  plus  rapide  dans  un  sens 
que  dans  l'autre.  Ce  mouvement  sera  conjugué 

avec  le  mouvement  de  l'extrémité  de  la  ligne  de 
pincement. 

Enfin,  il  est  possible  de  faire  varier,  dans  une 
certaine  limite,  la  longueur  du  fil  mesuré.  Cela  est 
obtenu  en  décalant  angulairement  le  galet  enco- 
ché  par  rapport  au  mouvement  de  l'élément  de 
guidage. 

L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte 
seront  cependant  mieux  compris  grâce  aux  exem- 
ples  de  réalisation  donnés  ci-après  à  titre  indicatif 
et  non  limitatif  et  qui  sont  illustrés  par  les  sché- 
mas  annexés  dans  lesquels : 

les  figures  1  et  1a  sont  des  vues  schématiques 
montrant  les  forces  actives  qui  s'exercent  pen- 
dant  la  pénétration  du  fil  entre  les  galets  d'un 
mesureur  réalisé  conformément  à  l'art  antérieur : 

la  figure  2  est  une  vue  en  perspective,  d'un 
dispositif  mesureur  réalisé  conformément  à 
l'invention  et  dans  lequel  l'un  des  galets  présente 
une  multiplicité  d'alvéoles  de  forme  symétrique 
permettant  de  faire  varier  périodiquement  la  lon- 
gueur  de  la  ligne  de  pincement  entre  les  galets ; 

la  figure  3  illustre  une  variante  selon  l'inven- 
tion  comportant  deux  alvéoles  symétriques,  sous 
forme  de  pans  coupés ; 

la  figure  4  est  un  diagramme  temps/chemin 
du  mouvement  de  l'extrémité  des  lignes  de  pince- 
ment  et  du  mouvement  de  l'élément  de  guidage 
du  fil ; 

les  figures  5  et  6  illustrent  la  mise  en  oeuvre 
d'un  dispositif  mesureur  conforme  à  l'invention, 
plus  particulièrement  du  type  illustré  par  la  figure 
3,  sur  un  métier  à  tisser  ainsi  que  des  moyens 
permettant  de  modifier  la  longueur  du  fil  en 
décalant  angulairement  le  galet  à  alvéole,  la 
figure  5  étant  une  vue  en  plan  et  la  figure  6  une 
vue  de  côté. 

Si  l'on  se  reporte  aux  figures  annexées  et  plus 
particulièrement  aux  figures  1  et  1a,  lorsque  l'on 
désire  mesurer  une  longueur  déterminée  de  fil 
(1),  soumis  à  une  tension  (2)  par  tout  moyen 
approprié,  par  exemple  au  moyen  d'un  courant 
d'air,  au  moyen  d'un  dispositif  mesureur  constitué 
de  deux  galets  (3,  4),  ledit  fil  étant  introduit  au 
moyen  d'un  élément  de  guidage  mobile  (6),  il  sera 
arrêté  à  l'extrémité  de  la  ligne  de  pincement  (9)  et 
formera  un  angle  @  s'agrandissant  jusqu'à  ce 
que  la  résultante  (7)  des  forces  (2)  équilibrent  la 
résistance  de  pénétration  (figure  1a).  Cette  résis- 
tance  varie  avec  la  grosseur  du  fil.  Une  des 
composantes  de  cette  résistance  est  formée  par 
un  courant  d'air  sortant  des  deux  côtés  des  galets 
(3,  4)  devant  la  ligne  de  pincement  (9).  Le  mouve- 
ment  des  galets  (3,  4)  entraîne  une  couche  d'air 
qui,  arrivant  vers  l'obstacle  constitué  par  la  ligne 
de  pincement  (9),  suit  la  direction  représentée  par 
les  flèches  (5).  Le  fil  (1)  bouchant  l'interstice 
latéral  entre  les  galets  (3,  4)  subit  par  suite  une 
poussée  qui  retarde  plus  ou  moins  le  pinçage  du 
fil. 

Les  essais  ont  montré  que  l'angle  @  varie.  Par 
suite,  aux  vitesses  actuellement  en  usage,  qui 
sont  couramment  de  l'ordre  de  40  m/sec,  à  une 
petite  variation  de  @  correspond  de  grandes 
différences  de  longueur  mesurée,  de  l'ordre  de  5 



à  10  cm.  De  plus,  avec  un  tel  dispositif,  il est 
difficile  d'introduire  des  fils  de  nature  différente, 
ce  qui  est  le  cas  dans  les  métiers  multi-couleurs. 

Ces  inconvénients  sont  surmontés  grâce  au 
dispositif  conforme  à  l'invention. 

Ainsi,  dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  2,  le 
mesureur  est  également  constitué  de  deux  galets 
rotatifs  (10-12)  mais  l'un  des  galets,  (10)  dans  le 
cas  présent,  présente  sur  l'une  de  ses  faces  une 
pluralité  d'alvéoles  (11),  réparties  le  long  de  sa 
périphérie.  Ces  alvéoles  (11)  permettent  donc  de 
modifier  la  longeur  de  la  ligne  de  pincement  entre 
le  galet  (10)  et  le  galet  (12).  En  effet,  cette  ligne  de 
pincement  aura  une  longueur  plus  petite  au 
passage  de  l'alvéole  (11),  ce  qui  l'éloigne  du  fil 
qui  est  alors  retenu  par  la  proéminence  (14)  et 
permet  au  courant  d'air  de  se  disperser  sans 
influencer  le  fil.  Le  fil  (1)  pourra,  sous  l'action  de 
l'élément  de  guidage  (13),  pénétrer  entre  les 
galets  (11, 12),  jusqu'à  l'arrivée  de  la  proéminence 
(15)  qui  le  pincera,  ledit  fil  étant,  lors  de  ce 
déplacement  transversal,  au  contact  de  la  péri- 
phérie  du  galet  (12). 

Les  figures  3, 4,  e t   6  illustrent  la  structure  et  le 
fonctionnement  d'un  dispositif  mesureur 
conforme  à  l'invention  qui  permet,  outre  une 
mesure  exacte,  de  pouvoir  régler  la  longueur 
mesurée  du  fil. 

Dans  cette  forme  de  réalisation  qui,  comme 
précédemment  est  constituée  de  deux  galets 
rotatifs  (20,  23),  l'une  des  faces  du  galet  (20) 
comporte  deux  pans  coupés  (21),  formés  essen- 
tiellement  de  deux  surfaces  hélicoïdales  reliées 
par  des  plans  (22)  sensiblement  axiaux.  Ce  galet 
(20)  forme,  avec  le  galet  (23),  une  ligne  de 
pincement  de  longueur  variable  représentée  sur 
le  diagramme  temps/chemin  de  la  figure  4  par  la 
ligne  zig-zag  «  A  »,  chaque  zig-zag  correspondant 
à  un  demi-tour  du  galet  (20).  Un  élément  de 
guidage  (24)  permet  de  déplacer  le  fil  (25)  tangen- 
tiellement  ou  avec  un  léger embarrage  sur  le  galet 
(23)  et  suit  la  surface  hélicoïdale  (21)  sans  péné- 
trer  entre  ces  galets.  Ce  mouvement  est  repré- 
senté  dans  la  figure  4  par  la  courbe  «B».  La 
mesure  commence  lorsque  le  plan  axial  (22) 
arrive  en  contact  avec  le  galet  (23)  (en  « C  ·)  et  se 
termine  lorsque  l'élément  de  guidage  (24)  sort  le 
fil  (25)  de  la  ligne  de  pincement  (en  «D» ) .  

En  décalant  le  mouvement  « A  par  rapport  à 
«  D»  ou  vice  versa  (ligne  pointillée  « B  •),  on 
change  le  temps  de  mesure  t  donc  la  longueur 
mesurée.  Pour  avoir  une  mesure  répétitive,  il 
convient  de  synchroniser  la  vitesse  de  rotation  du 
galet  à  alvéoles  (20)  du  mesureur  avec  celle  du 
métier.  Pour  ce  faire,  il  faut  que  le  nombre  de 
tours  du  galet  à  alvéoles  par  tour  de  métier  soit 
1/N,  N  étant  le  nombre  d'alvéoles  disposées  sui- 
vant  une  répartition  angulairement  égale.  Dans 
l'exemple  de  la  figure  2,  le  galet  (10)  devra  tourner 
à  1/8, ...  5/8  ...  15/8  ...  tours  de  métiers. 

Un  tel  dispositif  peut  être  adapté,  ainsi  que  cela 
ressort  des  figures  5  et  6.  afin  de  décaler  volontai- 
rement  les  mouvements  entre  le  galet  (20)  et 
l'élément  de  guidage  (24)  pour  faire  varier  la 
longueur  du  fil  mesuré,  ce  qui  permet  d'obtenir 

un  délaizage  normal  sans  avoir  à  changer  la 
vitesse  du  mesureur. 

Un  tel  décalage  peut  être  obtenu  de  la  manière 
illustrée  aux  figures  5-6. 

Si  l'on  se  reporte  à  ces  figures,  le fil  (30)  est  tiré 
d'une  bobine  (31)  et  passe  dans  un  élément  de 
guidage  (32).  Dans  sa  position  d'attente,  le  fil  fait 
un  léger  embarrage  sur  le  galet  (33)  en-dehors  de 
la  ligne  de  pincement  entre  les  galets  (33)  et  (34). 
Une  réserve  (49),  conventionnelle,  formée  d'un 
tube  plat  dans  lequel  est  créé  un  courant  d'air 
emmagasine  le  fil  débité  par  le  mesureur  en 
attente  d'être  soufflé  dans  la  foule  (non  représen- 
tée)  par  tout  moyen  de  lancement  approprié  par 
exemple  une  buse  pneumatique  (50).  Un  frein  (51) 
ayant  une  pression  de  freinage  variable 
commandé  avec  le  rythme  du  métier  est  intercalé 
entre  la  bobine  (31)  et  l'élément  de  guidage  (32). 

Le  galet  à  alvéole  (34)  est  solidaire  d'un  pignon 
denté  (35)  entraîné  par  les  pignons  satellites  (36, 
37)  tournant  autour  d'un  axe  (39)  fixé  dans  un 
support  (41)  et  pouvant  se  déplacer  autour  des 
pignons  (35)  et  (38). 

Le  pignon  (38),  coaxial  avec  le  pignon  (35)  est 
relié  à  l'arbre  (40)  du  métier  par  engrenage  (43)  et 
un  couple  d'engrenages  coniques  (44,  45).  Sur 
l'arbre  (40)  du  métier  est  claveté  une  came  (46) 
agissant  sur  la  roulette  (47)  et  le  levier  (48)  de 
l'élément  de  guidage  (32).  En  déplaçant  la  poi- 
gnée  (52),  on  décale  le  mouvement  du  galet  à 
alvéole  (34)  par  rapport  au  mouvement  de 
l'élément  de  guidage  (32)  et,  de  ce  fait,  il  est 
possible  de  faire  varier  la  longueur  du  fil  mesuré. 
Un  tel  réglage  peut.  par  ailleurs,  être  réalisé 
pendant  la  marche  même  du  métier.  Un  blocage 
de  cette  manette  (52)  permet  de  maintenir  sa 
position  une  fois  le  bon  réglage  de  longueur  de  fil 
obtenu. 

A  titre  d'exemple,  on  peut  ainsi  obtenir,  avec  un 
galet  de  180  mm  de  diamètre,  tournant  six  fois 
plus  vite  que  le  métier,  une  variation  de  la  lon- 
gueur  de  duite  mesurée  comprise  entre  220  cm  et 
180  cm,  ce  qui  permet,  sans  avoir  à  changer  la 
vitesse  du  mesureur,  d'avoir  la  possibilité  d'obte- 
nir  un  délaizage  normal. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  de  réalisation  donnés  précédemment 
mais  elle  en  couvre  toutes  les  variantes  réalisées 
dans  le  même  esprit.  Ainsi,  il  pourrait  être  envi- 
sagé  d'appliquer  l'invention  à  des  mesureurs 
dont  les  galets  ont  d'autres  formes  que  cylindri- 
ques,  par  exemple  à  des  mesureurs  comportant 
des  galets  coniques.  De  plus,  la  forme  des  enco- 
ches  réalisées  sur  l'un  des  galets  afin  de  faire 
varier  la  longueur  de  pincement  pourra  être 
adaptée  en  fonction  des  conditions  de  travail. 
Ainsi,  par  exemple,  si  le  mouvement  d'entrée  et 
de  sortie  de  l'oeillet  de  guidage  (6,  24)  est  rapide, 
on  pourra  remplacer  la  configuration  des  enco- 
ches  en  dents  de  scie  de  la  figure  4  par  des 
encoches  de  configuration  rectangulaire. 

En  outre,  il  est  possible  d'utiliser  un  seul  galet 
pour  deux  éléments  de  guidage  en  prévoyant  des 
encoches  sur  chacun  des  flancs  du  galet,  lesdites 
encoches  étant  réalisées  de  préférence  sur  le 



galet  moteur  pour  éviter  les  risques  de  glissement 
et  d'imprécision  de  la  mesure. 

De  plus,  pour  éviter  un  trop  brusque  démarrage 
des  fils,  on  peut  prévoir,  sur  l'arête  délimitant  la 
ligne  de  pincement  grandissante,  celle  qui  prend 
le  fil,  un  léger  bizeau  (27)  sur  la  périphérie  (26)  du 
galet. 

Enfin  la  surface  d'au  moins  un  des  galets 
formant  la  ligne  de  pincement  sera  de  préférence 
recouverte  d'un  enduit  adhérant  ou  élastique. 

1.  Mesureur  de  trame  pour  métier  à  tisser  (plus 
particulièrement  pour  métier  à  tisser  sans  navette 
dont  la  trame  est  lancée  à  travers  la  foule  par  un 
médium  sous  pression  ou  encore  par  l'énergie 
communiquée  à  la  masse  du  fil  par  un  mécanisme 
de  lancement),  mesureur  du  type  comprenant 
une  paire  de  galets  propulseurs  (3,  4)  dont  les 
enveloppes  se  touchent  l'une  contre  l'autre  de 
manière  à  former  une  ligne  de  pincement  entre 
laquelle  le  fil  de  trame  est  introduit  par  intermit- 
tence  au  moyen  d'éléments  de  guidage  (6)  action- 
nés  en  fonction  du  programme  d'insertion  des 
trames,  caractérisé  par  le  fait  que  l'un  au  moins 
des  galets  (4)  a  une  structure  telle  que  l'extrémité 
de  la  ligne  de  pincement  vers  laquelle  le  fil  est 
porté  au  début  de  la  mesure  se  déplace  cyclique- 
ment  en  synchronisme  avec  le  cycle  du  métier. 

2.  Mesureur  de  trame  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  longueur  de  la  ligne 
de  pincement  varie  cycliquement  sur  une  part 
importante  de  la  circonférence  du  galet  entraîné 
et  est  obtenue  en  prévoyant  au  moins  une  enco- 
che  (ou  alvéole)  (11)  sur  le  flanc  du  galet  (4)  par 
lequel  le  fil  est  introduit. 

3.  Mesureur  de  trame  selon  la  revendication  1. 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  au  moins 
une  encoche  ou  alvéole  (11)  sur  chacun  de  ces 
deux  flancs  permettant  ainsi  son  utilisation  pour 
deux  éléments  de  guidage  (6). 

4.  Mesureur  de  trame  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
déplacement  de  l'extrémité  de  la  ligne  de  pince- 
ment  se  fait  plus  rapidement  dans  un  sens  que 
dans  l'autre. 

5.  Mesureur  de  trame  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité  de  la  ligne 
de  pincement  se  déplace  rapidement  vers  l'exté- 
rieur  et  lentement  vers  l'intérieur. 

6.  Mesureur  de  trame  selon  la  revendication  4. 
caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  de  guidage  du 
fil  se  déplace  plus  rapidement  dans  un  sens  que 
dans  l'autre. 

7.  Mesureur  de  trame  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  vitesse  de  déplace- 
ment  de  la  ligne  de  pincement  et  la  vitesse  de 
l'élément  de  guidage  sont  conjugués. 

8.  Mesureur  de  trame  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  galet 
encoché  présente  une  seule  alvéole  déterminant 
la  longueur  des  lignes  de  pincement  et  fait  un 
nombre  entier  de  tours  pendant  un  cycle  de 

métier. 
9.  Mesureur  de  trame  selon  l'une  des  revendi- 

cations  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  galet 
présente  N  alvéoles  disposées  suivant  une  réparti- 
tion  angulairement  égale,  le  galet  faisant  un 
multiple  de  1/N  Tour  pendant  un  cycle  du  métier. 
N  étant  un  nombre  entier. 

10.  Mesureur  de  trame  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  galet 
présentant  des  alvéoles  déterminant  la  variation 
de  longueur  des  lignes  de  pincement  peut  être 
décalé  angulairement  par  rapport  au  cycle  de 
l'élément  de  guidage. 

11.  Mesureur  de  trame  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  10,  caractérisé  par  le  fait  que  l'encoche 
donnant  la  variation  de  la  longueur  de  la  ligne  de 
pincement  est  réalisée  par  un  pan  (21)  formé 
essentiellement  d'une  surface  hélicoïdale  et  par 
un  plan  (22)  sensiblement  axial. 

12.  Mesureur  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  l'arête  entre  le  plan  axial  (22) 
et  la  périphérie  (26)  du  galet  présente  une  portion 
légèrement  arrondie  suivie  d'un  léger  biseau  (27). 

13.  Mesureur  de  trame  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  par  le  fait  que  le  galet  est  entraîné 
par  le  métier  à  tisser  par  l'intermédiaire  d'un 
système  d'engrenages  planétaires  (39,  40,  41.  42) 
permettant  de  décaler  le  mouvement  du  galet  par 
rapport  à  celui  du  métier  pendant  sa  marche. 

14.  Mesureur  de  trame  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  13,  caractérisé  par  le  fait  que,  au 
moins  un  des  galets  est  recouvert  d'un  enduit 
élastique. 

1.  Weft  measuring  device  for  weaving  looms 
(and  in  particular  for  shuttleless  looms  where  the 
weft  is  cast  through  the  shed  by  pressurized 
means  or  by  the  energy  communicated  to  the 
mass  of  the  yarn  by  a  casting  mechanism),  device 
of  the  type  comprising  a  pair  of  propelling  rollers 
(3,  4)  permanently  driven  in  rotation  and  of  which 
the  casings  form  a  gripping  line  between  which 
the  weft  yarn  is  introduced  intermittently  by  way 
of  guiding  elements  (6)  actuated  in  relation  to  the 
weft  casting  program,  characterized  in  that  at 
least  one  of  the  rollers  (4)  has  a  structure  such 
that  the  end  of  the  gripping  line  towards  which 
the  yarn  is  conveyed  at  the  start  of  measurement 
moves  regularly  and  synchronously  with  the  cycle 
of  the  loom. 

2.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim  1, 
characterized  in  that  the  length  of  the  gripping 
line  varies  cyclically  on  a  large  part  of  the  circum- 
ference  of  the  driven  roller  and  is  obtained  by 
providing  at  least  one  notch  (11)  (or  alveolus)  on 
the  side  of  the  roller  (4)  where  the  yarn  is  inserted. 

3.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim  1, 
characterized  in  that  at  least  one  notch  or  alveolus 
(11)  is  provided  on  each  side  of  the  roller,  thus 
permitting  to  use  the  roller  for  two  guiding  ele- 
ments  (6). 

4.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claims 



1-3  characterized  in  that  the  end  of  the  gripping 
line  moves  faster  in  one  direction  than  in  the 
other. 

5.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim  4, 
characterized  in  that  the  end  of  the  gripping  line 
moves  rapidly  towards  the  outside  and  slowly 
towards  the  inside. 

6.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim  4, 
characterized  in  that  the  yarn  guiding  element 
moves  faster  in  one  direction  than  in  the  other, 

7.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim  4, 
characterized  in  that  the  speed  of  displacement 
of  the  gripping  line  and  the  speed  of  the  guiding 
element  are  conjugated. 

8.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claims 
1-7  characterized  in  that  the  notched  roller  is 
provided  with  only  one  alveolus  which  determines 
the  length  of  the  gripping  lines  and  makes  a 
whole  number  of  rotations  through  one  cycle  of 
the  loom. 

9.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claims 
1-7  characterized  in  that  the  roller  has  a  number  N 
of  alveoli  so  arranged  as  to  follow  an  angularly 
equal  distribution,  the  roller  making  a  multiple 
number  of  1/N  rotations  through  one. cycle  of  the 
loom,  N  being  a  whole  number. 

10.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claims 
1-9  characterized  in  that  the  roller  provided  with 
alveoli  which  determine  the  variation  in  length  of 
the  gripping  lines  can  be  angularly  offset  with 
respect  to  the  cycle  of  the  guiding  element. 

11.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claims 
1-10,  characterized  in  that  the  notch  giving  the 
variation  in  the  length  of  the  gripping  line  is 
produced  by  a  face  (21)  essentially  constituted  by 
a  helical  surface  and  by  a  substantially  axial  plane 
(22). 

12.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim 
11,  characterized  in  that  the  edge  between  the 
axial  plane  (22)  and  the  periphery  (26)  of  the  roller 
has  a  slightly  rounded  portion  followed  by  a  slight 
bevel  (27). 

13.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim 
1,  wherein  the  roller  is  driven  by  the  weaving  loom 
via  a  planet-gear  system  (39, 40, 41, 42)  permitting 
to  offset  the  movement  of  the  roller  with  respect 
to  that  the  loom  whilst  this  is  working. 

14.  Weft  measuring  device  as  claimed  in  claim 
1,  wherein  at  least  one  of  the  rollers  is  coated  with 
an  elastic  layer. 

1.  Schußfadenmeßvorrichtung  für  Webmaschi- 
nen  (insbesondere  für  schützenlose  Webmaschi- 
nen,  bei  denen  der  Schußfaden  mittels  eines 
Druckmediums  oder  auch  mittels  der  der  Fa- 
denmasse  durch  eine  Wurfeinrichtung  erteilten 
Energie  in  das  Fach  eingetragen  wird),  welche 
Meßvorrichtung  zwei  Vortriebs-Rollen  (3,  4)  auf- 
weist,  deren  Umfangsflächen  einanoer  berühren 
und  eine  Klemmlinie  bilden,  der  der  Schußfaden 
mittels  Führungsgliedern  (6),  die  in  Abhängigkeit 
von  einem  Programm  zum  Eintragen  der Schußfä- 

den  betätigt  werden,  intermittierend  zugeführt 
wird,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  wenigstens 
eine  der  Rollen  (4)  eine  solche  Gestalt  aufweist, 
daß  sich  das  Ende  der  Klemmlinie,  der  der  Faden 
zu  Beginn  der  Messung  zugeführt  wird,  synchron 
zum  Arbeitszyklus  der  Webmaschine  zyklisch  ver- 
schiebt. 

2.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  sich  die  Länge 
der  Klemmlinie  auf  einem  wesentlichen  Abschnitt 
des  Umfanges  der  angetriebenen  Rolle  zyklisch 
ändert  und  zu  diesem  Zweck  an  einer  Seite  der 
Rolle  (4)  wenigstens  eine  Aussparung  (oder  ein 
Raum)  (11)  vorgesehen  ist,  durch  die  (den)  der 
Faden  eingeführt  wird. 

3.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  er  an  jeder  seiner 
beiden  Seiten  eine  Aussparung  oder  einen  Raum 
(11)  aufweist  und  so  seine  Benutzung  für  zwei 
Führungsglieder  (6)  gestattet. 

4.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  einem  der 
Ansprüche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daß 
die  Verschiebung  des  Endes  der  Klemmlinie  in 
einer  Richtung  schneller  erfolgt  als  in  der  ande- 
ren. 

5.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  Anspruch 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  sich  das  Ende 
der  Klemmlinie  nach  außen  schnell  und  nach 
innen  langsam  verschiebt. 

6.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  Anspruch 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  sich  das 
Führungsglied  für  den  Faden  in  einer  Richtung 
schneller  bewegt  als  in  der  anderen. 

7.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  Anspruch 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Ge- 
schwindigkeit  der  Verschiebung  der  Klemmlinie 
und  die  Geschwindigkeit  des  Führungsgliedes  in 
einer  vorgegeben  Beziehung  zueinander  stehen. 

8.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  einem  der 
Ansprüche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daß 
die  mit  einer  Aussparung  versehene  Rolle  nur 
einen  Raum  aufweist,  der  die  Länge  der  Klemmli- 
nie  bestimmt,  und  die  Rolle  während  eines  Arbeit- 
szyklus  der  Webmaschine  eine  ganze  Zahl  voll- 
ständiger  Umdrehungen  ausführt. 

9.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  einem  der 
Ansprüche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daß 
die  Rolle  N  Räume  aufweist,  die  mit  gleichem 
Winkelabstand  voneinander  angeordnet  sind, 
und  während  eines  Arbeitszyklus  der  Webmaschi- 
ne  ein  Vielfaches  von  1/N  Umdrehungen  ausführt, 
wobei  N  eine  ganze  Zahl  ist. 

10.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  einem 
der  Ansprüche  1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet, 
daß  die  Rolle,  welche  die  die  Variation  der  Länge 
der  Klemmlinien  bestimmenden  Räume  aufweist, 
in  bezug  auf  den  Zyklus  des  Führungsgliedes  im 
Winkel  versetzt  sein  kann. 

11.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  einem 
der  Ansprüche  1  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet, 
daß  die  Aussparung,  welche  die  Variation  der 
Länge  der  Klemmlinie  ergibt,  durch  einen 
Wandabschnitt,  der  im  wesentlichen  eine  Schrau- 
benfläche  (21)  bildet,  und  durch  eine  im  wesent- 
lichen  axiale  Fläche  (22)  begrenzt  wird. 



12.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  Anspruch 
11,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Kante  zwi- 
schen  der  axialen  Fläche  (22)  und  der  Umfangs- 
fläche  (26)  der  Rolle  einen  leicht  abgerundeten 
Abschnitt  aufweist.  der  von  einer  leichten  Ab- 
schrägung  (27)  gefolgt  wird. 

13.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Rolle  von  der 
Webmaschine  über  ein  System  von  Planeten- 

Zahnrädern  (39,  40,  41,  42)  angetrieben  wird,  die 
ein  Verschieben  der  Bewegung  der  Rolle  in  bezug 
auf  die  Bewegung  der  Webmaschine  während 
des  Betriebes  zuläßt. 

14.  Schußfadenmeßvorrichtung  nach  einem 
der  Ansprüche  1  bis  13,  dadurch  gekennzeichnet, 
daß  wenigstens  eine  der  Rollen  mit  einem  elasti- 
schen  Überzug  versehen  ist. 
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